
Consignes de tri

Un doute ? Une question ? Appelez le 03 89 70 22 60
www.agglo-saint-louis.fr

DÉCHETS TRIABLES

Pensez à enlever 
les bouchons et les 
couvercles en métal 
(à déposer avec les 

déchets triables)

Pour trouver les 
conteneurs les plus 

proches de chez vous, 
scannez le QR code : 

BOUTEILLES, POTS ET BOCAUX 
EN VERRE

TOUS LES AUTRES EMBALLAGES

NOUVEAU

MÊME LES PETITS
EMBALLAGES EN MÉTAL

PAPIERS, EMBALLAGES EN 
CARTON ET BRIQUES ALI-

MENTAIRES

BOUTEILLES ET FLACONS  
EN PLASTIQUE

+

ou rendez-vous sur  
www.agglo-saint-louis.fr

ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES 

LITIÈRE ANIMALE, 
ABSORBANTSARTICLES D’HYGIÈNE

OBJETS EN PLASTIQUE
(QUI NE SONT PAS

 DES EMBALLAGES)

Les déchets alimentaires sont à déposer dans les bornes d’apport volontaire de votre commune (déploiement 
en cours. Plus d’informations sur le site www.agglo-saint-louis.fr) ou peuvent être compostés à domicile. 

DÉCHETS ENCOMBRANTS ET DANGEREUX

En déchetterie 

Retrouvez la liste des déchets acceptés en déchetterie ainsi que les horaires sur www.agglo-saint-louis.fr


